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LIMITES DE CONSTRUCTION AUX FORÊTS ET AUX ROUTES

COMMUNE DE MARLY

LIMITES DE CONSTRUCTION
AUX ROUTES

distance de 6 mètres à l'axe

distance de 7 mètres à l'axe

distance de 8 mètres à l'axe

distance de 10 mètres à l'axe

distance de 15 mètres à l'axe
(susceptible d'être adapté selon les PAD
situés le long de la RC)

Marly\17027_Appui_UC\Limites_constructions\projet_sig\17027_limite_construction_v10.qgs
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LÉGENDE

vallotton et chanard SA   architectes - urbanistes FSU

LIMITES DE CONSTRUCTION
AUX FORÊTS

distance de 20 mètres

distance de 15 mètres

distance de 5 mètres (autre boisé, haies)

INFORMATIONS INDICATIVES

limite communale plan d'eau, cours d'eau forêt, surface boisée

échelle 1:10,000

Adopté par le Conseil communal dans sa séance du ...........................................................

Le Syndic : .................................

Approuvé par la Direction de l'aménagement, de l'environnement et des
constructions, le ......................................................

Le Conseiller d'Etat, Directeur : .................................

Le Secrétaire : ...........................
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